
                  

 

  

RAPPORT DU PRESIDENT 
SUR LE CONTROLE INTERNE 

Exercice clos au 31 Mars  2008 

 

Mesdames et Messieurs, 

En complément du rapport de gestion, je vous rends compte, dans le présent rapport annexe, 
des conditions de préparation et d’organisation des travaux du Conseil de Surveillance, ainsi 
que des procédures de contrôle interne mises en place par Clayeux SA. 

Nos commissaires aux comptes présenteront dans un rapport joint à leur rapport général, leurs 
observations sur les procédures de contrôle interne relatives à l’élaboration et au traitement de 
l’information financière (art. L. 225-235 du Code de commerce). 

 

1 Conditions de préparation et d’organisation des t ravaux du Conseil 

1.1 Structure juridique 

Clayeux SA est une société à conseil de surveillance régie par les articles L 225-57 à L 225-93 et 
suivants du Code de commerce. 

1.2 Composition du Conseil 

Conformément à la réglementation et aux statuts, le conseil de surveillance est composé de trois 
membres nommés pour 6 ans. 

Toutes les informations sur les fonctions et mandats des membres du conseil de surveillance au 
sein de Clayeux SA et d’autres sociétés sont présentées en annexe. 

1.3 Rôle et fonctionnement du Conseil 

1.3.1 Missions du Conseil 

Conformément au droit commun des sociétés anonymes à conseil de surveillance et aux statuts, le 
conseil de surveillance exerce le contrôle permanent de la gestion assurée par le directoire de 
Clayeux SA. Il opère les vérifications et contrôles qu’il juge opportuns et peut se faire 
communiquer les documents qu’il estime utiles à l’accomplissement de ses missions. 

Le conseil présente, à l’assemblée générale ordinaire annuelle, ses observations sur le rapport de 
gestion. 

Il propose à l’assemblée générale la nomination des commissaires aux comptes. 

 



  

 

 

 

Parmi ses attributions, il est également chargé d’arrêter, sur proposition du directoire : 

� les orientations générales de Clayeux SA; 

�  le plan de développement pluriannuel ; 

� les budgets annuels ; 

� les comptes annuels. 

C’est enfin, le conseil de surveillance qui autorise les conventions réglementées préalablement à 
leur conclusion, ainsi que les cessions d’immeubles ou de participations. 

1.3.2 Fonctionnement du Conseil 

Conformément à l’article 15 des statuts, le conseil de surveillance se réunit, sur convocation du 
Président, aussi souvent que l’intérêt de la société l’exige et au moins une fois par an pour arrêter 
le rapport de gestion et les comptes annuels. 

Au cours de l’exercice 2007/2008, le conseil de surveillance s’est réuni cinq fois. Le tableau ci-
dessous rappelle l’ordre du jour de chacune de ces réunions. Rappelons également qu’à chaque 
fois, les membres du conseil de surveillance ont été régulièrement convoqués, dans les délais 
requis. 

 
Dates Ordre du jour 

18/04/2007 Présentation du rapport du directoire du 4ème trimestre 2007 
27/06/2007 Examen des comptes annuels et consolidés de l’exercice clos le 31 mars 2007 

Examen des comptes prévisionnels 
Etablissement du rapport du conseil de surveillance à l’assemblée générale  
Examen des conventions 

02/07/2007 Caution de Clayeux SA pour la Banque Edel 
18/10/2007 Caution de Clayeux SA pour la Caisse d’Epargne 
28/11/2007 Examen des comptes semestriels  et des comptes consolidés arrêtés au 30 

septembre 2007 
Examen des comptes prévisionnels 
Examen du rapport de gestion du Directoire du 3ème trimestre 2007 

Un procès-verbal est établi à l’issue de chaque réunion. Il est remis à chaque membre du Conseil 
et entériné au Conseil suivant. 

Le Conseil est informé de la situation financière, de la situation de la trésorerie ainsi que des 
engagements de la société et de ses filiales dans un rapport établi par le directoire. 

 

1.3.3 Conventions  réglementées » et « déclarables » 

Conventions « réglementées » 

- la procédure d’autorisation préalable est bien respectée.    

- conformément aux dispositions légales, ces conventions ont été transmises aux 
Commissaires aux comptes qui présenteront leur rapport spécial sur ce point, à 
l’Assemblée Générale. 

 

 



  

 

 

 

Conventions dites « déclarables » 

Il s’agit des conventions portant sur des opérations courantes et conclues à des conditions 
normales et significatives pour l’une des parties soit en raison de leur objet soit en raison de 
leur implication financière. 

Conformément à la législation, la liste et l’objet de ces conventions ont été communiqués par 
l’intéressé au Président du Conseil de Surveillance, qui en a informé les Commissaires aux 
comptes. 

1.4 Existence et fonctionnement des comités institués par le Conseil 

Eu égard à la taille, la structure de Clayeux SA et les risques liés à son activité, le conseil de 
surveillance n’a pas jugé utile de créer des comités spécialisés auxquels il confierait un rôle 
spécifique. 

 

2 Les procédures de contrôle interne mises en place  par Clayeux SA 

2.1 Objectif du contrôle interne 

DEFINITION DU DISPOSITIF DE CONTROLE INTERNE 

Le dispositif de contrôle interne est défini comme l’ensemble des dispositifs visant la maîtrise des 
activités et des risques de toute nature et permettant la régularité, la sécurité et l’efficacité des 
opérations. Il se caractérise donc par les objectifs qui lui sont assignés :  

- performance financière, par l’utilisation efficace et adéquate des actifs et ressources du 
groupe ainsi que la protection contre les risques de pertes ;  

- connaissance exhaustive, précise et régulière des données nécessaires à la prise de décision et 
à la gestion des risques ; 

- respect des règles internes et externes ;  

- prévention et détection des fraudes et erreurs ;  

- exactitude, exhaustivité des enregistrements comptables et établissement en temps voulu 
d’informations comptables et financières fiables. 

2.2 Organisation générale des procédures de contrôle interne 

PRINCIPES FONDAMENTAUX 

Les principes d’organisation et les composantes des dispositifs de contrôle interne de Clayeux SA, 
communs aux entités françaises du groupe sont : 

- la couverture exhaustive des activités et des risques,  

- la responsabilité de l’ensemble des acteurs,  

- une définition claire des tâches,   

- des systèmes de mesure des risques et des résultats,  

- des systèmes de surveillance et de maîtrise des risques, 

- un système de contrôle, comprenant des contrôles permanents (dits de « 1er » et « 2ème» degrés) 
et des contrôles périodiques (3ème degré : responsable comptable, contrôle de gestion, auditeur 
externe, expert comptable), décrits plus loin. 



  

 

 

 

En pratique, et compte tenu de la taille de l’entreprise, certaines séparations entre les fonctions 
d’engagement et de contrôle n’ont pu être mises en place. L'ensemble de ces tâches est effectué 
sous le contrôle direct des membres du Directoire. 

ROLE DE L’ORGANE DELIBERANT : CONSEIL DE SURVEILLANCE 

L’organe délibérant est impliqué dans la compréhension des principaux risques encourus par 
l’entreprise. A ce titre, il est régulièrement informé des limites globales fixées en tant que niveaux 
acceptables de ces risques. 

Il approuve l’organisation générale de l’entreprise ainsi que celle de son dispositif de contrôle 
interne. 

ROLE DE L’ORGANE EXECUTIF : LE DIRECTOIRE 

Les membres du directoire sont directement impliqués dans l’organisation et le fonctionnement du 
dispositif de contrôle interne. Ils s’assurent que les stratégies et limites de risques sont 
compatibles avec la situation financière (niveaux des fonds propres, résultats) et les stratégies 
arrêtées par l’organe délibérant. 

L’organe exécutif définit l’organisation générale de l’entreprise et s’assure de sa mise en œuvre 
efficiente par des personnes compétentes. En particulier, il fixe clairement les rôles et 
responsabilités en matière de contrôle interne et lui attribue les moyens adéquats. 

Il veille à ce que des systèmes d’identification et de mesure des risques, adaptés aux activités et à 
l’organisation de l’entreprise, soient adoptés. Il veille également à ce que les principales 
informations issues de ces systèmes lui soient régulièrement reportées. 

Il s’assure que le dispositif de contrôle interne fait l’objet d’un suivi permanent, destiné à vérifier 
son adéquation et son efficacité. Il est informé des principaux dysfonctionnements que le 
dispositif de contrôle interne permet d’identifier et des mesures correctrices proposées. 
 
PERIMETRE ET ORGANISATION CONSOLIDEE DES DISPOSITIFS DE CLAYEUX  SA 

Le dispositif de contrôle interne de Clayeux SA s’applique sur les filiales françaises de la société. 
Les membres du directoire effectuent un contrôle de pilotage sur les filiales étrangères et 
s'appuient sur l'intervention de prestataires extérieurs dans l'établissement des comptes annuels. 

Ainsi, Clayeux SA s’assure de l’existence d’un dispositif adéquat au sein de chacune de ces 
filiales porteuses de risques (Clayeux Distribution, Clayeux Italia, Clayeux Portugal et Clayeux 
Suisse, FC20 et EJF) afin de permettre une connaissance consolidée des activités, des risques et 
des contrôles existants au sein de ces filiales, notamment en ce qui concerne les informations 
comptables et financières.  
 
 
RESPONSABILITE ET ROLE DES PRINCIPAUX ACTEURS DU CONTRÔLE INTERNE 

- La société n'a pas organisé un service dédié au contrôle interne, chargé d'effectuer les contrôles 
pour son compte. 

- Le directoire, en relation avec les personnes concernées, procède au suivi du chiffre d'affaires et 
des marges d'après le reporting établi par le contrôle de gestion. Le directoire assure la mise en 
place et la mise à jour du contrôle interne de l'ensemble de l'entreprise en relation avec les 
auditeurs externes de l'entreprise. Les membres du directoire autorisent l'ensemble des 
engagements contractés par l'entreprise. 



  

 

 

 

- Le contrôle de gestion établit un reporting mensuel de suivi du chiffre d'affaires et de la marge. Il 
établit un budget annuel et effectue un suivi budgétaire. Le contrôle de gestion est également en 
charge du suivi client. 

- Le responsable comptable s'assure du respect des procédures mises en place pour s'assurer de la 
fiabilité de l'information comptable et financière. 

2.3 Description synthétique du dispositif de contrôle interne et de maîtrise des 
risques  

DISPOSITIF DE CONTROLE INTERNE GENERAL 

Les principaux processus de la Société et de sa principale filiale Clayeux Distribution sont : 

- Les processus approvisionnement – commercialisation 

- Les Ressources Humaines 

- La Trésorerie 

2.3.1 Le processus approvisionnement / commercialisation 

Des contrôles permanents sont réalisés par les unités opérationnelles elles-mêmes. Ces contrôles 
peuvent être intégrés dans le traitement des opérations (1er degré) ou exercés par des unités ou 
personnes indépendantes des unités opérationnelles mentionnées ci-avant ou distinctes de celles 
ayant effectué les contrôles de premier degré (2ème degré). 

Le contrôle interne repose sur les principales vérifications suivantes : 

- l'ensemble des mouvements entrées/sorties fait l'objet d'un contrôle entre les bons de livraison / 
bons de réception, commandes et factures. 

- un inventaire physique annuel vient en appui de ce contrôle et fait l'objet d'un rapprochement 
avec l'inventaire permanent. 

- un suivi mensuel des marges brutes dégagées sur les articles livrés chaque mois est effectué. Le 
contrôle des approvisionnements résulte des procédures réglementaires d'importation des 
marchandises. 

- le contrôle d'exhaustivité de facturation à la clôture de chaque saison. 

Les anomalies détectées par ces moyens font l'objet d'actions correctrices. 

Des audits sont réalisés annuellement par les auditeurs externes. 

2.3.2 Les Ressources Humaines 

Les principaux risques liés à ce processus sont le respect de la législation du travail et la correcte 
appréhension des données variables de paie. 

La société organise une veille active des changements dans la législation du travail. Elle fait appel 
à des conseils en droit social en cas de nécessité. 

Les données relatives à la paie sont collectées à partir des temps fournis par la pointeuse en place 
dans l'entreprise. Les données variables ainsi collectées sont réinjectées dans un logiciel de 
gestion de la paie spécifique disposant des fonctionnalités nécessaires pour s'assurer du respect de 
la législation du travail et de la conformité des états délivrés avec la réglementation en vigueur. 



  

 

 

 

2.3.3 La trésorerie 

Le système d'engagement des dépenses et d'autorisation de décaissement fait intervenir la 
direction à chaque stade d'avancement. Les décaissements sont effectués sur la base d'un visa 
octroyé par la direction. 

Le fonctionnement des comptes bancaires principaux est réservé aux membres du directoire. 

Suite au placement en redressement judiciaire des sociétés en date du 08.07.08, cette procédure 
reste valable cependant il est à noter que l’administrateur judiciaire à une mission d’autorisation 
des paiements réalisés. 

La société établit mensuellement les états de rapprochement bancaires 

En pratique, et compte tenu de la taille de l’entreprise, certaines séparations entre les fonctions 
d’engagement et de contrôle n’ont pu être mises en place. Cette faiblesse de principe est palliée 
par un contrôle renforcé de l’équipe comptable. 

2.4  Dispositif de contrôle interne de l'information Comptable et Financière 

La comptabilité générale gère le plan de comptes et les référentiels associés, assure des contrôles 
de cohérence et d'exhaustivité, établit en temps voulu les états financiers individuels et consolidés 
et les différentes déclarations fiscales relevant de sa responsabilité. Par sa mission d'élaboration de 
l'information comptable, la comptabilité générale contribue à l'élaboration de l'information 
financière avec l’appui de l’expert comptable. 

Elle assure en outre la coordination des travaux avec les commissaires aux comptes. 

La tenue de la comptabilité générale de Clayeux SA est centralisée. Chaque collaborateur du 
personnel administratif a un rôle et des responsabilités clairement définis. Au delà des 
enregistrements comptables, ils effectuent un suivi permanent des comptes qui sont sous leur 
responsabilité. 

Concernant l’établissement des comptes consolidés, la collecte des informations comptables des 
différentes entités du périmètre de consolidation est effectuée par le chef comptable. Les 
éliminations et retraitements obéissent aux principes comptables retenus par le groupe. 

La centralisation sur un seul site de l’ensemble des comptabilités du groupe permet en outre de 
garantir une homogénéité des méthodes de travail et une simplification de l’appréhension des 
opérations intra groupes. 

3 Conclusion 

Conformément aux dispositifs et procédures existants au sein de Clayeux SA, le directoire et les 
composantes concernées de l’entreprise sont tenus d’informer, le conseil de surveillance, avec 
précision du contrôle interne et du niveau d’exposition aux risques, ainsi que des éventuels axes 
de progrès enregistrés en la matière, et de l’avancement des mesures correctrices adoptées. Cette 
information est retranscrite notamment par des reportings réguliers d’activité et de contrôle. 


